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Rôle	de	l’agence	de	la	Biomédecine	
Les	règles	de	réparCCon	

Organisa(on	de	l’accès	aux	greffons	en	France	
	

Rôle	de	l’agence	de	la	Biomédecine	(ABM)	
	

Les	règles	de	répar((on	
	



Agence	de	la	biomédecine	:	
	

•  Etablissement	public	naConal		de	l’état	sous	tutelle	du	ministère	
chargé	de	la	santé	

•  Créée	en	2014	reprenant	les	missions	de	l’Etablissement	français	
des	Greffes	:	EfG	

DirecCon	«	organes	/	Cssus	»	
•  l’Agence	gère	la	liste	naConale	d’aSente	
•  l'Agence	de	la	biomédecine	est	chargée	d'appliquer	les	règles	de	

réparCCon.	
•  	Elle	a	la	responsabilité	de	la	proposiCon	du	greffon	:	

–  à	un	malade	:	aSribuCon	nominaCve	
–  ou	à	un	groupe	de	malades	dont	une	équipe	médico-chirurgicale	de	greffe	a	

la	charge.	



OrganisaCon	de	la	direcCon		
«	organes	/	Cssus	»	

•  RégulaCon	inter	régionale	des	donneurs	:	
	 		
– Équipes	hospitalières	en	charge	des	donneurs	

– Les	services	de	régulaCon	et	d’appui	(SRA	au	nombre	de	4)		

– Les	équipes	de	greffes	de	leur	région	
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OrganisaCon	de	l’	ABM	

•  RégulaCon	inter	régionale	des	donneurs	:			
– Équipes	hospitalières	en	charge	des	donneurs	
– Les	services	de	régulaCon	et	d’appui	(4)		
– Les	équipes	de	greffes	de	leur	région	

•  RéparCCon	des	organes	
– Pôle	naConal	de	réparCCon	des	greffons	
– Ensemble	des	équipes	de	greffes	autorisés	(selon	
l’organe)	



Répar((on	
	des	équipes	
de	greffes	
d’organes		
en	2017	
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ASribuCon	des	greffons	

Arrêté	du	6	novembre	1996	portant	homologa(on	des	règles	de	
répar((on	et	d’aPribu(on	des	greffons	prélevés	sur	une	
personne	décédée	en	vue	de	transplanta(on	d’organes		
	

–  Tout	malade	dont	l'état	de	santé	nécessite	une	greffe	d'organe	est	défini	comme	
un	receveur	potenCel.	Son	inscrip(on	sur	la	liste	na(onale	des	malades	en	
aSente	de	greffe	gérée	par	l'Agence	de	la	biomédecine	est	un	préalable	
nécessaire	à	l'aPribu(on	d'un	greffon.	

	

–  L'inscripCon	d'un	receveur	potenCel	est	faite	par	une	équipe	médico-chirurgicale	
de	greffe	autorisée.	Elle	est	confirmée	par	l'Agence	de	la	biomédecine	après	
examen	du	dossier	administraCf	

	



Règles	générales	

Une	proposi(on	prioritaire	du	greffon	peut	notamment	

être	faite	successivement	au	bénéfice	des	receveurs	

suivants	:	
-		ceux	dont	la	vie	est	menacée	à	très	court	terme	:	

	-	Super	Urgence							-	Urgence	

-  ceux	pour	lesquels	la	probabilité	d'obtenir	un	greffon	est	très	

faible		

-  	les	enfants	(âge	inférieur	à	18	ans)	



En	dehors	d’excepCons,	le	greffon	est	aSribué	à	un	receveur	de	
même	groupe	sanguin	ABO.		
	
Si	aucun	receveur	de	ce	type	n’est	idenCfié	en	France,	le	greffon	est	
aSribué	à	un	receveur	de	groupe	sanguin	ABO	compa(ble	
	
Si	aucun	receveur	de	groupe	sanguin	ABO	compaCble	n’est	idenCfié	
en	France,	le	greffon	est	proposé	au	niveau	internaConal	
	
	
Sous	réserve	du	respect	de	ces	priorités,	le	greffon	est	
successivement	proposé	aux	trois	échelons	:	
•  local	(	site	du	donneur)	
•  interrégional	(au	niveau	de	la	ZIPR) 		
•  na(onal	au	niveau	des	autres	inter-	régions	(ZIPR)		
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Règles	spécifiques	
Greffons	cardiaques,	pulmonaires	et	cardio-pulmonaires	:	
	
Les	malades	dont	la	vie	est	menacée	à	très	court	terme	sont	
prioritaires	à	l’échelon	naConal.	
	DANS	L’ORDRE	:		

	PRIORITE	NATIONALE	COEUR	POUMONS	:	SUPER-URGENCE	CP	(SU-CP)	
	PRIORITE	NATIONALE	COEUR	:	SUPER-URGENCE	COEUR	(SU-C)	
	PRIORITE	NATIONALE	POUMONS	:	SUPER-URGENCE	POUMONS	(SU-P).	

	
	Les	enfants	de	moins	de	dix-huit	ans	sont	prioritaires	à	
l’échelon	naConal		



Greffes	cardio-pulmonaires	:	SU	
-	L’ETAT	CLINIQUE	S’EST	DEGRADE	ET	PRESENTANT	UN	RISQUE	VITAL,	HOSPITALISE	EN	
SOINS	INTENSIFS	ET	A	PROXIMITE	IMMEDIATE	DU	CENTRE	DE	GREFFE,	
·	ECHAPPANT	AUX	TRAITEMENTS	VASODILATATEURS,	
CHAQUE	RECEVEUR	ADULTE	INSCRIT	DANS	CETTE	CATEGORIE	L’EST	POUR	8	JOURS.	CETTE	INSCRIPTION	
PEUT	ETRE	PROLONGEE	PAR	L’EQUIPE	EN	CHARGE	DU	MALADE	AU	MAXIMUM	UNE	FOIS.	
	

LES	MALADES	AYANT	UN	SYNDROME	D’EISENMENGER	SONT	INSCRITS	DANS	CETTE	
CATEGORIE	POUR	1	MOIS,	RENOUVELABLE	SUR	DEMANDE	DE	L’EQUIPE.	
	
PAS	DE	LIMITE	DANS	LE	TEMPS	D’APPLICATION	DE	LA	PRIORITE	SU	COEUR-POUMONS		
POUR	LES	RECEVEURS	PEDIATRIQUES	
	
L’ETAT	CLINIQUE	RESTE	COMPATIBLE	AVEC	UNE	GREFFE	CARDIO-PULMONAIRE.	



SUPER-URGENCE	POUMONS	(SU-P)	
MUCOVISCIDOSE	ET	DDB	(DILATATION	DES	BRONCHES)	:	
-	PATIENT	SOUS	VENTILATION	INVASIVE	(INTUBATION)	AVEC/SANS	ASSISTANCE	TYPE	ECMO1	
	-	MENACE	DE	VENTILATION	INVASIVE	:	VNI2	>	18HEURES/J	DEPUIS	≥	3	JOURS	ETPACO2	>	80	MMHG	SOUS	VNI	EN	L’ABSENCE	DE	
CAUSE	REVERSIBLE	
-	MISE	SOUS	ASSISTANCE	TYPE	ECMO	
	
FIBROSE	PULMONAIRE	IDIOPATHIQUE	OU	SECONDAIRE	
-	PATIENT	SOUS	VENTILATION	INVASIVE	(INTUBATION)	AVEC/SANS	ASSISTANCE	TYPE	ECMO	
-	MENACE	DE	VENTILATION	INVASIVE	:	OXYGENOTHERAPIE	>	12L/MN	ET	SAO2	AU	MASQUE	<	90%	MALGRE	TRAITEMENT	
MEDICAL	MAXIMAL	(BOLUS	SOLUMEDROL,…)	EN	L’ABSENCE	DE	CAUSE	REVERSIBLE	
-	MISE	SOUS	ASSISTANCE	TYPE	ECMO	
	
MALADIES	VASCULAIRES	PULMONAIRES	
PATIENT	PRESENTANT	UNE	HYPERTENSION	PULMONAIRE	SEVERE	NE	S’AMELIORANT	PAS	APRES	PLUS	DE	
72	HEURES	D’UN	TRAITEMENT	MEDICAL	MAXIMAL	INCLUANT	L’ADMINISTRATION	CONTINUE	D’INOTROPES	
EN	UNITE	DE	SOINS	INTENSIFS	ET/OU	DE	PLUSIEURS	DES	TRAITEMENTS	SPECIFIQUES	DE	
L’HYPERTENSION	PULMONAIRE.	
L’HYPERTENSION	PULMONAIRE	SEVERE	EST	DEFINIE	PAR	L’ASSOCIATION	D’UN	STADE	IV	DANS	LA	
CLASSIFICATION	NYHA,	D'UN	INDEX	CARDIAQUE	INFERIEUR	A	2	L/MIN/M2	ET	DES	RESISTANCES	
ARTERIELLES	PULMONAIRES	SUPERIEURES	A	1200	DYN.SEC.CM-5	
	
	
CRITERES	D’EXCLUSION	SUIVANTS	:	
-	DEFAILLANCE	AIGUE	D’UN	DEUXIEME	ORGANE	OU	DEFAILLANCE	MULTIVISCERALE,	
-	INFECTION	SYSTEMIQUE	ET/OU	SEPTICEMIE	



Collèges	d’experts	

•  Par	organe									2	par	ZIPR	minimum	
•  Médecin	/	chirurgien		
•  Volontariat	
•  Mandat	de	2	ans	
•  Nommé	par	le	directeur	général	de	l’ABM	

•  Liste	et	appel	géré	par	le	PNRG	



Priorité	Pédiatrique	
Les	enfants	de	moins	de	18	ans	sont	prioritaires	à	l’échelon	
na7onal	selon	des	modalités	suivantes	:	
CETTE	PRIORITE	NATIONALE	S’APPLIQUE	POUR	LES	ORGANES	THORACIQUES	LORSQUE	:	
LE	DONNEUR	EST	D'UN	POIDS	INFERIEUR	A	50	KG	ET	D'UN	AGE	INFERIEUR	A	55	ANS.	
	
•  LA	PROPOSITION	AUX	RECEVEURS	DE	MOINS	DE	18	ANS	EST	FAITE	SUCCESSIVEMENT	:	
-	ECHELON	LOCAL,	
-	INTERREGIONAL	SELON	LE	TOUR	DE	ROLE	DES	EQUIPES		
-	NATIONAL	SELON	LE	TOUR	DE	ROLE	DES	ZIPR		

•  LORSQU’UN	SEUL	ENFANT	EST	INSCRIT	SUR	LA	LISTE	D’UNE	EQUIPE,	LA	PROPOSITION	
EST	FAITE	EXCLUSIVEMENT	POUR	CET	ENFANT.	LORSQUE	PLUSIEURS	ENFANTS	DU	
MEME	GROUPE	SANGUIN	SONT	SUR	LA	LISTE	DE	CETTE	EQUIPE,	LE	CHOIX	DU	
RECEVEUR	PEDIATRIQUE	EST	SOUS	LA	RESPONSABILITE	DE	L’EQUIPE.	
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Période	2006	-	2010	

>	45	ans	:	49,8	%	
<	30	ans	:	28,1	%	
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Comparaison	sur	10	ans	de	la	répar((on	par	tranche	d’âge	des	greffés		
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Conclusions	

•  Règles	complexes	mais	précises	

•  ElaboraCon	avec	les	partenaires	

•  Prennent	en	compte	les	situaCons	parCculières	

•  Gage	de	transparence	
– Entre	professionnels	

– Vis-à-vis	des	paCents	
	


